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Résumé : Le développement des activités 
minières au Cameroun a une grande part de 
responsabilité dans le bouleversement des équilibres 
environnementaux. Le droit minier, pourtant 
indispensable pour le développement d’un pays est 
considéré comme un droit « maudit » du fait de la 
convoitise et du conflit fréquent autour de ce secteur. 
L’exploitation minière affecte considérablement 
l’environnement. La recherche minière pousse à 
empiéter sur le domaine forestier et foncier. Cette 
situation entraîne des difficultés de cohabitation entre 
le droit minier, la loi-cadre et les droits des 
populations locales d’une part, et d’autre part, celui 
avec les lois sectorielles. 

Mots clés : Droit minier, Environnement, 
Difficultés et cohabitation. 

Abstract: The development of mining activities in 
Cameroon has a large share of responsibility in the 
upheaval of environmental balances. The mining right, 
however essential for the development of a country is 
considered as a cursed right of covetousness and 
frequent conflict around this sector. Mining 
significantly affects the environment. Mining research 
pushes to encroach on the forest and land domain. 
This situation leads to difficulties of cohabitation 
between the mining law, the framework law and the 
rights of the local populations on the one hand, and on 
the other hand, that with the sectoral laws. 

Key words: Mining law, Environment, Difficulties 
and cohabitation. 

INTRODUCTION 

 Les ressources naturelles sont au cœur des 
stratégies de développement national comme des 
relations économiques et géopolitiques actuelles

1
. Et il 

est à parier que leur intérêt stratégique ne 
s’estompera guère dans les années à venir

2
. Au 

contraire : les avancées technologiques laissent 
présager la multiplication et la diversification des 
sources d’approvisionnement, tandis que les besoins 
croissants des pays émergents et en développement 
accroitront la pression née de la perspective d’une 
pénurie de matières premières

3
. 

                                                            
1

 Sur le sujet, voir le dossier « Matières premières et 

relations internationales » de la Revue internationale et 

stratégique, n°84, pp.53-131. 
2 Ibid.p.405. 
3 Ibid. 

Dans le même temps, la simple observation des 
méthodes utilisées pour leur exploitation en particulier 
dans les pays en développement où elles se trouvent 
en grande quantité révèle que ces ressources si 
essentielles restent aujourd’hui produites dans des 
conditions qui relèvent d’un autre âge. Il semble en 
effet ne pas devoir se passer un jour sans que les 
conséquences désastreuses de l’exploitation des 
ressources naturelles dans telle région

4
 ou dans tel 

Etat ne soient mises en exergue par la presse ou les 
ONG de protection de l’environnement. Que l’on 
pense à l’exploitation des mines d’or, de diamant, de 
cobalt dans l’est du Cameroun, pour illustrer les 
conséquences souvent dramatiques de ces activités 
sur l’environnement, le développement, voire la survie 
des populations locales

5
. La volonté du Cameroun à 

                                                            
4 Selon lequel, la ressource minérale appartient au premier 

occupant ou au premier demandeur du titre d’occupation. 

Ce système a eu à être employé lors de la colonisation du 

continent américain, il n’est plus vraiment aujourd’hui 

d’actualité. Il permet non seulement à quiconque de 

s’approprier librement le droit de propriété des ressources 

minérales du territoire, mais également d’être sûr qu’il les 

explorera et en cas de découverte, les exploitera. V. 

LAPOINTE (U.), De la ruée vers l’or californienne au 

Québec minier contemporain : Le système du free mining et 

le pouvoir des communautés locales, GRAMA, Montréal, 

2008, pp. 4-5 ; VALLLIERES-LEVEILLE (E.), Portait de 

l’acceptabilité sociale des projets miniers au Québec, 

mémoire de Master en environnement, Université de 

Sherbrooke, 2017, p. 8 ; THIERAULT (S.) « Repenser les 

fondements du régime minier québécois au regard de 

l’obligation de la couronne de consulter et d’accommoder 

les peuples autochtones », JSDLP-RDPDD, Vol. 6, n°2,  

pp. 223-228. 
5  C’est par exemple le cas avec la géostratégie des 

ressources naturelles et notamment des ressources 

extractives sur lesquels les écrits abondent. Voir à titre 

illustratif NGODI (E.), « Impacts des politiques du pétrole 

sur le développement du Congo Brazzaville », Enjeux, 

n°36, 2008, pp. 42-63 ; MVIE MEKA (E.), « Pétrole et 

guerre civile en Angola », Enjeux, n°36, juillet 2008, pp. 

26-41 ; MVOMO ELA (W.), « Pétro stratégie et appels 

d’empire dans le golfe de guinée », Enjeux, n°22, janvier-

mars 2005, pp. 7 et s. ; KOUNOU (M.), Pétrole et pauvreté 

au sud du Sahara, Edicef, 2006 ; OWONA NGUINI (M. 

E.), « Structures, figures, procédures géopolitiques et 

géoéconomiques du pétrole en Afrique : Exorciser la 

malédiction du syndrome hollandais et rompre le cercle 

vicieux pétrole-pauvreté-autocratie », Enjeux, n°36, juillet 
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faire à tout prix et à tout le prix du secteur minier, un 
levier du développement, crée ainsi une certaine 
discordance entre les autres secteurs. L’exploitation 
minière pousse à empiéter sur les domaines fonciers 
et forestiers. C’est ce qui rend difficile une 
cohabitation entre le droit minier et le droit de 
l’environnement au Cameroun. L’on se pose alors la 
question de savoir : Où se situe les difficultés de 
cohabitation entre le droit minier et l’environnement 
au Cameroun ? La réponse à cette question 
permettra de se pencher sur les difficultés de 
cohabitation entre le droit minier et la loi-cadre du 
Cameroun (I) d’une part, et d’autre part, avec les lois 
sectorielles (II). 

I- LES DIFFICULTÉS DE COHABITATION 
ENTRE LE DROIT MINIER, LA LOI-CADRE ET LES 
DROITS DES POPULATIONS LOCALES AU 
CAMEROUN 

Le législateur camerounais a pris en compte la 
protection de l’environnement lors de l’adoption d’un 
droit régissant les activités minières

6
 . Il a prévu la 

réalisation des études d’impact environnemental, la 
référence aux principes environnementaux lors de 
l’exercice des activités minières mais aussi la prise en 
compte des droits des populations locales. Il a ainsi 
affirmé sa volonté de militer pour la durabilité même 
dans les ressources minières. Toutefois, l’on se rend 
compte que ces mesures consacrées sont 
insuffisantes du fait qu’il subsiste des difficultés

7
 

d’articulation législative se traduisant par des conflits 
entre les différentes législations. Ce conflit se 
manifeste par les divisions entre le droit minier

8
 et la 

loi-cadre sur l’environnement (I) mais aussi de la 
difficile cohabitation entre le droit minier et les droits 
des populations locales au Cameroun (II). 

                                                                                                   
2008, pp. 6 et s. C’est aussi le cas de l’importante thèse du 

Professeur BATCHOM Paul Elvic qui poursuit la réflexion 

sur la transparence des industries extractives en 

questionnant les initiatives pour la transparence de ces 

activités et leurs rapports avec la souveraineté des États et 

aux actions des organisations non gouvernementales. V. 

BATCHOM (P. E.), Les États, les organisations non 

gouvernementales et la transparence des industries 

extractives : La dialectique de la souveraineté et de la 

responsabilité, Thèse de Doctorat/PhD en Science 

Politique, Université de Yaoundé II, 2010. 
6 NGUIFFO (S.) et KENFACK (P.E.), Législations sur les 

activités extractives, foncières, forestières et 

environnementales au Cameroun : Mise en perspective et 

gestion des conflits, op.cit., p.27. 
7  JOUNDA (E.), « Les compensations environnementales 

face au développement de l’industrie extractive au 

Cameroun », op.cit., p.434. 
8  GOSSEMENT (A.), Droit minier et droit de 

l’environnement : Eléments de réflexion pour une réforme 

relative à l’évaluation environnementale, à l’information et 

à la participation du public, Rapport remis au ministère de 

l’Ecologie, du Développement durable, des transports et du 

logement, p.213. 

A- Les divisions entre le droit minier et la loi-
cadre sur l’environnement au Cameroun 

De façon primordiale, le Cameroun a affirmé sa 
volonté de protéger l’environnement et de s’engager 
sur la voie du développement durable

9
. Cette volonté 

a été rappelée par le droit minier. Le législateur, qui a 
fait de l’exploitation une nécessité absolue pour se 
développer ne permet une véritable protection de 
l’environnement. On note ainsi, une contradiction 
entre la législation minière et la loi-cadre portant sur la 
protection de l’environnement

10
. Cette contradiction 

entre les deux lois est perceptible au niveau de la 
détermination de la priorité (1) mais également au 
niveau de l’organisation de la protection de 
l’environnement et le moment des études d’impact 
environnemental (2). 

1- Les divisions portantes sur la 
détermination de la priorité 

Le conflit entre la loi-cadre relative à la gestion de 
l’environnement et le droit minier camerounais 
provient de ce que la législation minière contient des 
règles relatives à la protection de l’environnement qui 
ne sont pas toujours une reprise pure

11
 et simple de la 

loi- cadre. La lecture de cette loi laisse apparaitre que 
la volonté du législateur a été avant tout d’accorder la 
priorité à l’exploitation minière et les exigences 
environnementales apparaissent dès lors comme une 
simple formalité

12
 dont l’opérateur doit s’accommoder 

sans que l’efficacité soit impérative
13

. C’est ce qui 
rend cette gestion perfectible. 

Pour ce qui est de la détermination de la priorité 
entre la protection de l’environnement et l’exploitation 
minière au Cameroun, la lecture de deux lois laisse 
apparaitre un conflit de priorité. Pour l’article 5 de la 
loi-cadre du 5 Août 1996 relative à la gestion de 
l’environnement au Cameroun

14
, il ressort : « Les lois 

et règlements doivent garantir à chacun un 

                                                            
9 Pour connaitre la plupart des instruments internationaux 

relatifs à la protection de l’environnement auxquels a 

adhéré le Cameroun, V. RUPPEL(O.C.) et OWONA 

MBARGA (D.A.), « Introduction au droit international de 

l’environnement », In RUPPEL (O.C.) et KAM YOGO 

(E.D.),Droit et politique de l’environnement au Cameroun : 

Afin de faire de l’Afrique l’arbre de vie, pp.41-46. 
10  KENFACK (P.E.), Industries extractives et 

développement durable : adversaire ou partenaires ?note 

introductive à la journée scientifique intitulée Industries 

extractives et développement durable en Afrique centrale : 

Enjeux et défis, Académie des industries extractives de la 

CEMAC du 16-18 juin 2015 à Yaoundé, op. . AKONO 

MINLO (R.), « Exploitation minière et développement 

durable », p.34. 
11 NGUIFFO (S.) et KENFACK (P.E.), Législations sur les 

activités extractives, foncières, forestières et 

environnementales : Mise en perspective et gestion des 

conflits, p.36. 
12 Ibid. 
13 Ibid. 
14 Article 5 de la loi cadre. 
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environnement sain et assurer un équilibre 
harmonieux au sein des écosystèmes et entre les 
zones urbaines et les zones rurales ». Ce texte 
indique clairement que la protection de 
l’environnement est et demeure une priorité et doit 
primer

15
 sur toute autre préoccupation. Mais, cette 

vision est contredite par la loi minière de 2016, il est 
dit, l’objectif de cette loi vise essentiellement à 
promouvoir les investissements dans le secteur minier 
et à se développer. Ceci, laisse croire que 
l’exploitation minière est la primauté absolue pour se 
développer. Et la protection de l’environnement, une 
préoccupation secondaire. Nous sommes en 
présence d’un texte qui émet des vœux plus qu’il 
n’impose des contraintes

16
. Car, il est impossible de 

faire de la recherche et de l’exploitation minière une 
priorité absolue sans porter atteinte à 
l’environnement. 

La primauté accordée à l’exploitation minière 
semble peu à peu être perfectible et on se dirige 
désormais vers la recherche de la complémentarité 
entre la loi minière et la loi-cadre. Il s’agit ici non pas 
de la recherche du conflit mais plutôt de la 
cohabitation

17
. De fait, la protection de 

l’environnement est organisée de manière tellement 
minutieuse et englobant par la loi n°96/12 du 5 Août 
1996 portant loi-cadre relative à la gestion de 
l’environnement qu’il est difficile pour une autre loi de 
le faire sans courir le risque de s’alourdir ou de 
négliger son réel objet. 

Cette technique de législation par renvoi qui 
permet de laisser à chaque loi son domaine 
d’application permet une coordination

18
 entre les lois. 

2- Les divisions au niveau de l’organisation 
de la protection de l’environnement et le moment 
des études d’impact environnemental 

La véritable division entre la loi minière et la 
protection de l’environnement se trouve au niveau de 
l’organisation. On trouve des dispositions organisant 
la protection de l’environnement aussi bien dans la loi 
minière que dans la loi cadre sur l’environnement. Au 
lieu de s’articuler, elles sont plutôt en conflit. Ainsi, la 
loi minière qui pourtant a été élaborée après la loi-
cadre en contradiction avec celle-ci et le contredit sur 

                                                            
15 NGUIFFO (S.) et KENFACK (P.E.), Législations sur les 

activités extractives, foncières, forestières et 

environnementales  au Cameroun : Mise en perspective et 

gestion des conflits, op.cit., p.51. 
16 Ibid. 
17 NGUIFFO (S.) et KENFACK (P.E.), Législations sur les 

industries extractives, foncières, forestières et 

environnementales au Cameroun : Mise en perspective et 

gestion des conflits, op.cit., p.50. 
18 KENFACK(P.E), Industries extractives et développement 

durable : adversaires ou partenaires ? Note introductive à la 

journée scientifique intitulée industries extractives et 

développement durable en Afrique centrale : Enjeux et 

défis, Académie des industries extractives de la CEMAC du 

16-18 juin 2015 à Yaoundé, op.cit., p.25. 

plusieurs points. Cette contradiction se manifeste à 
deux niveaux. 

L’article 27
19

 qui pose que « les plaines 
d’inondations font l’objet d’une protection particulière. 
Cette protection tient compte de leur rôle et de leur 
importance dans la conservation de la diversité 
biologique ». L’autre point est l’article 64 

20
de la loi 

cadre qui pose que : « L’utilisation durable de la 
biodiversité biologique au Cameroun se fait à travers : 
la protection de la faune et de la flore, la création et la 
gestion des réserves naturelles et des parcs 
nationaux ». 

L’étude d’impact sur l’environnement apparait 
comme l’outil essentiel d’identification des dommages 
susceptibles d’être causés à l’environnement par 
l’opération minière, et constitue le socle sur lequel est 
construit le plan de gestion de l’environnement. On se 
rend compte que les règles en vigueur dans le secteur 
minier sont plus détaillées

21
 que le décret de 2005 

fixant les modalités de préparation des études 
d’impact sur l’ environnement et ses textes 
d’application, en ce qui concerne la forme et le 
contenu et attendu en matière d’étude d’impact

22
 sur 

l’environnement. 

On note un paradoxe entre la précision des 
exigences en matière administrative, d’une part, et le 
caractère vague et peu contraignant des obligations 
en matière sociale et environnementale d’autre part. 
C’est l’exemple de la convention minière entre le 
Cameroun et C&K Mining

23
 qui est révélatrice de ces 

faiblesses du dispositif camerounais. Elle contient des 
dispositions particulièrement vagues, dont la mise en 
œuvre peut difficilement être mesurée : « C&K Mining 
s’engage à respecter le code de l’environnement, les 
lois connexes et leurs texte d’applications » ; « C&K 
Mining s’engage à se soumettre au contrôle des 
inspections de l’administration en charge de 
l’environnement conformément aux mesures prévues 
dans le plan de gestion environnementale et approuvé 
par le ministre chargé des mines ». 

                                                            
19 Article 27 de la loi cadre. 
20 Article 64 de la loi cadre. 
21 NGUIFFO (S.) et KENFACK (P.E.), Législations sur les 

activités extractives, foncière, forestières et 

environnementales au Cameroun : Mise en perspective et 

gestion des conflits, op.cit., p.37. 
22 Ibid., p.38. 
23 Article 11 de la convention minière entre le Cameroun et 

C&K Mining. Ces dispositions sont particulièrement 

vagues (de quels textes connexes ou d’application s’agit-il ? 

Quelles sont les sanctions prévues en cas de non-respect de 

ces textes ? Quelles sont les voies de recours  de tiers, s’ils 

constatent des situations de non-conformité ? Que se 

passera-t-il si, une fois la convention signée le calendrier 

des inspections environnementales n’est pas soumis à 

l’administration des mines ? Ou s’il est soumis mais pas 

accepté ? Etc.). 
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Un conflit de même nature existe entre le droit 
minier et les droits des populations locales rendant 
ainsi la cohabitation difficile. 

B- La difficile cohabitation entre le droit 
minier et les droits des populations locales au 
Cameroun 

Les textes camerounais reconnaissent aux 
populations des zones forestières des droits 
spécifiques que contredit le texte relatif à l’exploitation 
minière. L’adoption du code minier de 2016 n’a pas 
concilié ce droit. On note un conflit entre les deux lois. 
Ce conflit se manifeste au niveau des droits des 
populations sur les terres (A) et les droits des 
populations sur les ressources (B). 

1- Conflit droit minier et droit des populations 
sur les terres 

En dehors des difficultés de cohabitation avec la loi 
sur l’environnement, la législation minière a aussi des 
difficultés à respecter les droits des populations 
locales au Cameroun. Le conflit entre les deux lois se 
caractérise essentiellement par le refus de la 
législation minière de reconnaitre les droits sur les 
terres dévolus aux populations des zones forestières. 

 Au Cameroun, les populations des zones 
forestières ont un droit sur les terres. Ce droit est 
prévu par l’article 544 du code civil

24
. Il s’agit 

précisément du droit de jouir et disposer des choses 
de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en 
fasse pas un usage prohibé par les lois et le 
règlement. Ce droit est exercé par toutes personnes 
ayant un titre foncier. 

Mais le droit minier camerounais, à travers la 
reforme minière intervenue en 2016 semble remettre 
en cause ce droit. Car, la loi minière soumet tout 
terrain à l’attribution des titres miniers. Le permis de 
recherche autorise par exemple le titulaire à entrer, et 
à occuper la superficie du permis de recherche mais 
également à mener tous autres travaux appropriés 
pour entreprendre des recherches sur le terrain. Il en 
ressort, que ce permis même s’il ne nie pas le droit de 
propriété

25
 , gêne sérieusement son exercice. Plus 

encore, le permis d’exploitation perturbe de manière 
flagrante l’exercice du droit de propriété. 

Au Cameroun, de nombreuses communauté et 
individus vivant dans la zone rurale ne disposent pas 
les titres fonciers sur les terres dont ils revendiquent 
la propriété. Leurs droits sur les terres s’appuient sur 
le droit coutumier

26
. C’est ce qui fait en sorte que ce 

droit n’est pas reconnu par les pouvoirs publics et se 

                                                            
24 Article 544 du code civil camerounais. 
25 NGUIFFO (S.) et KENFACK (P.E.), Législations sur les 

activités extractives, foncières, forestières et 

environnementales au Cameroun : Mise en perspective et 

gestion des conflits, op.cit., p.41. 
26 Ibid. 

retrouve totalement ignorés par les sociétés
27

 
minières. 

Comme on le constate, le droit des populations 
locales sur les terres est en conflit permanent avec la 
législation minière. D’où la nécessité d’envisager les 
alternatives de règlement. 

On veut exploiter pour assurer le développement 
économique et social et surtout lutter contre la 
pauvreté. Tel est ce qui ressort en premier lieu de la 
lecture de la loi minière du Cameroun. Ceci laisse 
apparaitre que les privilèges sur les terres sont en 
danger. En effet, la législation minière à plutôt 
privilégié la préséance

28
 de l’exploitation minière sur 

le droit de propriété. Dans ce cas, on procédera à 
l’expropriation pour cause d’utilité publique. Elle 
consiste à dédommager les propriétaires des terres 
ayant des titres fonciers. Si le droit minier 
camerounais est pour l’exploitation minière et relégué 
le droit de propriété au second rang, la préséance 
prévue admet tout de même des exceptions. 

Ainsi, pour éviter les entraves au droit de propriété, 
le législateur s’efforce de concilier l’exploitation 
minière et droit de propriétés foncières

29
. Désormais, 

le législateur pose que l’existence d’un titre minier ne 
doit pas empêcher le propriétaire du sol d’exploiter 
des matériaux divers sur son terrain

30
, ni faire 

obstacle à l’intérieur du périmètre du titre minier. Il est 
dit également que le titulaire d’un titre minier n’a droit 
qu’au remboursement des dépenses par lui faites ou 
rendues inutiles par l’exécution des travaux 
d’exploitation de matériaux divers ;compensation 
faites

31
,le cas échéant ,des avantages qu’il peut en 

tirer. L’autre conflit entre le droit minier et le droit des 
populations locales au Cameroun porte sur les 
ressources. 

2- Conflit droit minier et droit des populations 
sur les ressources 

Au-delà de cette contestation voilée
32

 du droit de 
propriété, on note le défaut de reconnaissance par le 
législateur des droits coutumiers des populations 
locales. Le droit minier camerounais n’admet

33
 pas 

également les droits des populations sur les 
ressources notamment ceux fauniques et 

                                                            
27 Ibid. 
28 Ibid., Article 2 code minier. 
29 NGUIFFO(S.) et KENFACK (P.E.), Législations sur les 

activités extractives, foncières, forestières et 

environnementales au Cameroun : Mise en, perspective et 

gestion des conflits, op.cit., p.55. 
30 Ibid. 
31 Ibid. 
32 NGUIFFO(S.) et KENFACK (P.E.), Législations sur les 

activités extractives, foncières, forestières et 

environnementales au Cameroun : Mise en perspective et 

gestion des conflits, op.cit., p.42. 
33 Ibid. 
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floristiques
34

. Ces droits sont facilement reconnus par 
la loi forestière et foncière

35
.  

Les ressources sont diversifiées. Au Cameroun, on 
retrouve les ressources fauniques qui englobent les 
animaux mais également les ressources minières qui 
renvoient aux mines et hydrocarbures et la flore qui 
touche tous les végétaux. Ces ressources sont 
accessibles par la population et les autres sont 
interdites. L’ordonnance n76/1 du 6 juillet 1976 

36
et la 

loi n°94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des 
forêts et de la faune reconnaissent aux populations 
des zones forestières le droit sur les ressources. 
L’article 9

37
 de l’ordonnance stipule que : « Sous 

réserve des lois et règlements relatifs à l’urbanisme, à 
l’hygiène et à la police ; les propriétaires peuvent 
exploiter sur leur terrain, les carrières qu’elles sont 
définies par la réglementation minière ». L’article 17 
du même texte ajoute que dans le respect de la 
réglementation en vigueur, un droit de chasse et de 
cueillette est reconnu aux populations sur les 
dépendances de deuxième catégorie du domaine 
national. 

L’exploitation minière détruit les ressources 
végétales et fait fuir les ressources fauniques. Cette 
situation restreint le droit d’usage des populations des 
zones forestières. Le législateur n’a pas facilité la 
cohabitation entre les droits coutumiers des 
populations locales avec les activités minières comme 
c’est le cas

38
 avec les législations forestières et 

foncières. Face à ce conflit, des voies de règlement 
sont prévues mais qui reste encore à parfaire

39
. 

Le législateur essaye si bien que mal de régler le 
conflit entre le droit minier et les droits des 
populations locales sur les ressources au Cameroun. 
Ce règlement ne semble pas prendre en compte tous 
les privilèges accordés par les législations foncières et 
forestières. On relève ainsi un point oublié et qu’il 
s’avère nécessaire. Il s’agit de la compensation de la 
perte par les populations de leur droit d’usage et des 
revenus. 

En ce qui concerne la perte des droits d’usage, la 
question s’est déjà posé à propos de l’exploitation 
forestière a qui a été réglé par la loi du 20 janvier 
1994 portant régime des forêts et de la faune. L’article 
8 alinéa 1 de ce texte pose que : « Les ministres 
chargés des forêts, de la faune et celui de la pêche 
peuvent en concertation avec les populations 
concernées suspendre temporairement ou à titre 
définitif l’exercice du droit d’usage lorsque la 
nécessité s’impose. Cette suspension obéit aux règles 

                                                            
34 Ibid. 
35  ABANDA AMANYA (M.), Droit des industries 

extractives et développement durable au Cameroun, Thèse 

de doctorat en droit privé, Université de Yaoundé II, 2019, 

p.311. 
36 Article 9 de l’ordonnance de 1976. 
37 Article 17 de l’ordonnance. 
38 NGUIFFO (S.) et KENFACK (P.E.), op.cit., p.43. 
39 Ibid. 

générales de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique ». Ainsi, il faut une décision des ministres 
des forêts, de la faune et celui de la pêche fondée sur 
une cause d’utilité publique et que les populations 
soient indemnisées. On se serait attendu à voir une 
disposition réglant également cette question dans la 
loi minière, car l’exploitation minière empêche les 
populations de tirer des utilités de leurs droits d’usage 
d’où l’importance de la prise en compte de cet aspect 
par le droit minier

40
. 

La loi minière n’entre pas seulement en conflit 
avec les droits des populations des zones forestières. 
Ce conflit s’étend aussi sur les lois régissant l’espace 
et la forêt au Cameroun. 

II- LES DIFFICULTÉS DE COHABITATION 
ENTRE LA LOI MINIERE ET LES LOIS 
SECTORIELLES AU CAMEROUN 

La rencontre internationale de Rio sur 
l’environnement a permis au Cameroun de s’engager 
davantage dans la voie de la préservation de ses 
ressources forestières. Cet objectif s’est traduit en 
acte avec l’adoption d’une loi portant régime des 
forêts, de la faune et de la pêche. Il semble que cette 
volonté de préserver la forêt rentre en conflit avec le 
droit minier camerounais. Ce conflit concerne d’une 
part, l’affectation des espaces (A) et d’autre part, la loi 
forestière (B). 

A- Conflit droit minier et l’affectation de 
l’espace 

Faisant partie de bon nombre de conventions sur 
la protection de l’espace et la préservation des 
ressources forestières tels que celles de RAMSAR

41
 

qui concerne les zones humides mais aussi celles 
CITES 

42
et la diversité biologique de 1992. 

L’exploitation minière est venue remettre en cause et 
crée par la suite un conflit avec la législation régissant 
l’espace.  

Le législateur lors de l’adoption de la loi minière n’a 
pas concilié l’exploitation minière avec l’impératif de 
protection des espaces. Cette situation de négligence 
a engendré un conflit. Le législateur semble accorder 
une primauté à l’exploitation minière sur les espaces 
et qui a également des conséquences. 

                                                            
40 NGUIFFO (S.) et KENFACK (P.E.), Législations sur les 

activités extractives, foncières, forestières et 

environnementales au Cameroun : Mise en perspectives et 
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41 Ibid. 
42 Article 22 loi n°94/01 du 20 janvier 1994 portant régime 
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Le législateur accorde une primauté à l’exploitation 
minière sur la conservation des aires protégées

43
. La 

primauté en question est posée aux articles 2 et 3 du 
code minier. La lecture du code laisse entrevoir que la 
présente loi vise à favoriser, encourager et à 
promouvoir les investissements miniers propices au 
développement du pays. La réalisation peut se faire 
sur toute étendue du territoire y compris le plateau 
continental, les eaux territoriales et la zone 
économique exclusivement. Le code minier tout 
comme le document de stratégie pour la croissance et 
l’emploi s’inscrit sur la même lancée. Le droit minier 
semble ainsi contredire les objectifs de conservation

44
 

prévue par la loi du 20 janvier 1994. Son article 22 fait 
mention de 30% de protection du territoire national 
soit en réservant ou en l’affectant à la forêt ou à 
l’habitat de la faune. 

La primauté accordée à l’exploitation minière sur 
les espaces à des conséquences sur les aires 
protégées au Cameroun. 

La conséquence principale de la primauté 
accordée à l’exploitation minière est la superposition 
des permis miniers sur les aires protégées au 
Cameroun. Ils concernent notamment la gestion de 
l’aire protégée mais aussi des aires protégées qui 
sont en cours de création ne sont pas épargnés. 

L’influence des titres miniers sur les aires 
protégées est donc perceptible même s’ils sont situés 
dans la périphérie de celles-ci. Et lorsqu’ils se 
superposent

45
 sur une partie de la surface du par, ils 

dénaturent celui-ci, en rendant caduques les critères 
écologiques du choix du site. De plus, les opérations 
d’exploration, voire d’exploitation, constituent une 
pression additionnelle sur le parc, incompatibles avec 
ses objectifs de gestion

46
. Plus encore, la tâche de 

gestion des aires protégées ,même amputées d’une 
partie de leur superficie est plus compliquée en cas 
de cohabitation avec un permis minier.  

Les permis miniers affectent également les aires 
protégées en cours de création. 

Les permis miniers peuvent tout aussi affecter les 
aires protégées qui sont également en cours de 
création. C’est le cas par exemple, du projet de parc 
national marin de Campo-Kribi, dont l’avis au public 
avait été publié par le ministre des forêts et de la 
faune. Sa création est remise en cause par le permis 
de Perenco, et par le port en eau profonde de Kribi, 
dont au moins une partie apparait comme une 
servitude 

47
d’un projet minier. 

                                                            
43 Ibid. p.7. 
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45 NGUIFFO (S.) et KENFACK (P.E.) Législations sur les 

activités extractives, foncières, forestières et 
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conflits, op.cit., p.31. 
46 Ibid., p.32. 
47 NGUIFFO (S.) et KENFACK  (P.E.), «  Une autre facette 

de la malédiction des ressources ? Chevauchements entre 

Pour apporter des solutions au conflit existant 
entre la législation minière et l’affectation de l’espace, 
le législateur a prévu certaines pistes de remédiation. 

Le règlement du conflit entre la législation minière 
et la législation régissant l’espace a permis de relever 
quelques éléments à consolider tandis que beaucoup 
reste encore à parfaire. 

Malgré le conflit entre le droit minier et l’affectation 
de l’espace au Cameroun, on note un véritable signe 
de rapprochement entre les deux législations. Il s’agit 
de l’indépendance de chacun de deux secteurs. C’est-
à-dire que chaque secteur reconnait l’existence de 
l’autre. 

De même, on remarque que la loi forestière prévoit 
la possibilité de modifier l’affectation des forêts, même 
du domaine permanent ; notamment par la procédure 
de défrichement. Elle pourrait être mise à contribution 
pour accorder des espaces aux titres miniers dans la 
zone forestière. 

Il est aussi intéressant de relever que la loi minière 
prévoit la possibilité d’exclure des zones de toute 
opération d’exploration ou d’exploitation et impose 
l’inaccessibilité de certains sites forestiers aux 
compagnies minières. 

Les éléments positifs prévus par le législateur pour 
mettre fin au conflit entre la législation minière et celle 
régissant l’espace ne sont susceptibles de mettre fin 
au dit conflit. D’où la nécessité de corriger de certains 
points. 

Ainsi, l’un de l’élément qui appelle une 
amélioration concerne l’absence d’une méthodologie 
d’évaluation des dommages et d’indemnisation des 
titulaires des droits, la facture pourrait s’avérer 
particulièrement élevée pour l’Etat ; s’il envisage de 
payer des compensations financières à toutes les 
victimes des opérations extractives. 

A côté de cet élément, deux autres mérites 
l’attention. C’est le cas de la publicité de l’attribution 
des permis d’exploration n’est pas assuré, et cette 
situation prive les titulaires de droits de toute action 
préventive. Mais aussi de la procédure d’exclusion est 
exceptionnelle, et non rétroactive. 

En cas de négligence, l’exclusion n’entrera en 
vigueur qu’après l’expiration du titre. Les zones de 
protection quant à elles n’empêchent pas les 
opérations minières, mais les soumettent à des 
conditions. La législation minière n’a pas épargné les 
concessions forestières d’où le conflit entre les deux. 

B- Conflit droit minier et la loi forestière 

Tout comme les aires protégées, la législation 
minière entre en conflit avec la législation forestière. 
Ce conflit est notamment marqué par la superposition 
des permis miniers sur les concessions forestières (1) 
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et qui a des conséquences sur lesdites concessions 
(2). 

1- La superposition des permis miniers sur 
les concessions forestières 

Le développement des activités minières 
empiètent le domaine forestier. On note ainsi la 
superposition des permis miniers sur les zones 
forestières. On distingue ainsi la superposition des 
permis miniers sur le domaine forestier permanent et 
sur le domaine forestier non permanent. 

Au Cameroun, le domaine forestier permanent
48

 
est exclusivement réservé à l’utilisation forestière. Il 
se démarque par un plan de zonage. C’est dire que 
toute activité contraire et qui pourrait porter atteinte 
aux concessions forestières est strictement 
interdites

49
. Mais, il n’en est rien. On voit des 

opérations minières dans les concessions forestières. 
Ces activités conduisent souvent au défrichement 

50
et 

à la destruction de la biodiversité et menace 
généralement la faune et la flore. Cette superposition 
des permis touche aussi le domaine non permanent. 

Les ressources forestières sur le domaine non 
permanent appartiennent à l’Etat. On retrouve des 
ventes de coupe et des forêts communautaires. L’Etat 
attribue également des concessions forestières pour 
des plantations industrielles sur ce domaine

51
. 

Il y’a ainsi une superposition des permis miniers 
sur les concessions forestières et même 
agropastorales

52
 au Cameroun. C’est la véritable 

difficulté de cohabitation entre les exigences d’un 
développement économique et l’impératif de 
conservation des écosystèmes forestiers

53
. 

La superposition des permis miniers sur les 
concessions forestières encouragées par la loi 
minière peuvent avoir des conséquences

54
. 

2- Les conséquences nées de la 
superposition des permis miniers sur les 
concessions forestières 

Le conflit droit minier et droit forestier a des 
conséquences. Ces conséquences peuvent être 
mises en exergue dans les unités forestières 
d’aménagement mais également dans les forêts 
communales et communautaires. 
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53 Ibid. 
54  BISIL BAMAMEN (E.), Contribution à l’étude des 

impacts de l’exploitation minière sur le développement 

durable : Cas de massif forestier Ngoyla- Mintom. 

On entend par les unités forestières 
d’aménagement, des espaces qui n’excédant pas 
200 000ha et qui sont attribués sous forme de 
concession à des opérateurs économiques dans le 
cadre d’une convention d’exploitation pour une durée 
de 15 ans renouvelable. 

En cas de chevauchement de concession minière 
sur les unités forestières d’aménagement, le manque 
à gagner devient énorme et la responsabilité de l’Etat 
dans la rupture de ses engagements contractuels est 
évidente. 

Selon les dispositions du code minier, l’Etat à 
l’obligation de fournir au concessionnaire minier un 
terrain libre de droits. Il ne peut donc pas exiger des 
sociétés minières, un dédommagement des 
concessions forestières. La responsabilité de l’Etat est 
d’assurer la charge financière de la cessation 
prématurée et unilatérale de la convention de 
concession. 

L’aménagement des UFA prévoient des refuges 
pour les animaux

55
. Les permis miniers chevauchent 

ces zones et la destruction sera désastreuse pour la 
faune. 

Une forêt communale est une forêt publique faisant 
partie du domaine privé d’une commune. Celle-ci est 
alors dite commune forestière. Une forêt peut 
naturellement devenir communale lorsqu’elle est 
achetée par une commune. Toutefois, beaucoup de 
forêts communales camerounaises sont anciennes et 
leur origine est parfois complexe

56
. 

Le mode de gestion de la forêt communale en 
vigueur est la sous-traitance

57
 qui est un contrat de 

convention définissant les activités d’exploitation et 
d’aménagement forestier qu’un promoteur est appelé 
à exécuter dans le cadre de l’aménagement

58
 ou de 

l’exploitation d’une forêt. 

A la différence des UFA, le chevauchement d’un 
titre minier sur les forêts communales, la 
compensation en cas de destruction par les 
opérations minières est large. La commune est en 
droit de demander une compensation qui couvre 
l’ensemble de son préjudice. Celui-ci concerne la 
destruction des revenus commerciaux ou non mais 
également des produits forestiers non ligneux et, le 
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cas échéant, les services environnementaux. Quid de 
la forêt communautaire ? 

La foresterie communautaire est un ensemble de 
pratiques, techniques et méthodes d’utilisation de la 
forêt et des ressources naturelles qui en dépendent, 
et est réglementée par des textes juridiques précis 
prévoyant la participation des communautés locales. 
Ceci est illustré par cette phrase : « Une communauté 
locale peut, à sa demande, obtenir à titre de 
concession forestière, une partie ou la totalité des 
forêts protégées parmi les forêts régulièrement 
possédées en vertu de la coutume ». La foresterie 
communautaire

59
 est donc une responsabilité des 

communautés locales
60

 ou des peuples autochtones 
dans le gestion des espaces forestières et de leurs 
ressources (produits forestiers non ligneux, 
biodiversité animale, écotourisme.). 

Pour ce qui est des forêts communautaires, le 
chevauchement avec un titre minier pourrait donc, au 
même titre que la forêt communale, prétendre à une 
indemnisation allant au-delà de la simple valeur 
commerciale inventoriée dans sa forêt. 

CONCLUSION  

En définitif, le législateur camerounais n’est pas 
resté cohérent lors de l’adoption des différents textes 
relatifs aux activités minières et à la conservation. 
Cela a conduit à des conflits pourtant la collaboration 
s’avère bénéfique

61
. Le législateur a exigé que 30% 

du territoire national soient dévolus à la conservation 
pendant que la loi minière milite pour une activité 
minière sur toute l’étendue du territoire. Ce conflit de 
priorité

62
 entre le droit minier et la loi forestière à 

propos des aires protégées couplée à un manque 
manifeste de concertation interministérielle a 
malheureusement abouti à des chevauchements des 
titres miniers sur les aires protégées. Cette situation 
n’a pas épargné l’aménagement forestier dont la 
superposition des titres attribués

63
 sur les espaces 

affectées à différents usages. 

La législation minière et celle environnementale se 
manifeste par un conflit de primauté qui permet non 
pas de faire prévaloir la protection de l’environnement, 
mais de rendre prioritaire l’exploitation minière. Cet 
encouragement à l’exploitation à tout prix est 
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forestières », Bulletin d’information n°17, mars 2001, p.4. 
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p.323. 
62 NGUIFFO (S.) et KENFACK (P.E.), Législations sur les 

activités extractives, foncières, forestières et 
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révélateur de la négligence
64

 des préoccupations 
environnementales. 
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